
Extinction de l'éclairage public
Vendredi, 28 Juillet 2023 07:41 - 

A partir du 1er août, la décision d'éteindre l'éclairage public prise par l'Agglomération d'Agen,
entrera en vigueur sur la commune. Seuls les grands axes resteront éclairés. Cela s'applique
dès 23h00 jusqu'aà 06h00 du matin.
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